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La commune de Pont-Chrétien Chabenet (cadastre Napoléon 1840) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pont-Chrétien : Plan cadastral de 1840 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

Chabenet en 1840 

Chabenet en 2016 (en superposition au plan de 1840) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Armoiries de 

Josselin du Bois 

 

Le Château tel qu’il aurait pu être en 1471 (dessin A. Gautier) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Esquisses Pittoresques sur le département de l’Indre – dessin Isidore Meyer 1882. 

L’une des tours de la 2e enceinte est représentée. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1840 - 1856 

La ligne Paris-Toulouse fut entreprise dès 1840. La nature et l’importance des travaux que 

représentait la réalisation du passage de la voie ferrée sur le territoire de notre commune 

nécessitèrent l’emploi d’une main-d’œuvre importante et spécialisée que les ressources locales 

ne pouvaient fournir. Pendant la durée des travaux, de 1847 à 1854, l’arrivée de ces nombreux 

ouvriers, d’horizons et de cultures différents, entraîna un bouleversement social, économique 

et culturel, sans précédent pour notre communauté majoritairement agricole.  

Le 29 avril 1854, au nom du ministre le conseiller d’État, Directeur des Chemins de fer, 

informe le Préfet de l’Indre qu’il autorise la Compagnie à commencer l’exploitation de la ligne 

jusqu’à Argenton. 

Le 1er mai 1854, commence le service de voyageurs et de marchandises sur la section 

Châteauroux Argenton-sur-Creuse.  

20 octobre 1856 Projet de construction d’une gare de marchandises 

Bien plus tard, dans les années 

50, Mr Lamort, minotier au Pont-

Chrétien, fabriquait des aliments 

pour bétail de marque 

« Provimi ». 

Une partie de ces aliments 

étaient stockée dans la gare de 

marchandises. Probablement 

insuffisamment aérés, ces 

farines s’échauffèrent et la gare 

fut entièrement détruite par un 

incendie que les pompiers 

d’Argenton ne purent maitriser.. 

Il ne reste aujourd’hui que le quai et le terre-plein sur lequel la gare était construite.  

Du temps où l’usine Willème 

fabriquait les moteurs qui 

équipaient ses camions,  

l’entreprise Marandon  

d’Argenton y stockait les 

copeaux d’acier issus de l’usinage 

des vilebrequins, avant de les 

réexpédier. 

 

 



1850 – 1984 

L’église Notre Dame du Pont-Chrétien et le presbytère1 

 

Le prieuré, probablement fondé au XIIe siècle fut cédé par le seigneur d’Argenton à 

l’abbaye de Saint-Gildas de Châteauroux. Placé sous l’invocation de Notre-Dame, ce prieuré 

avait dans ses dépendances : la chapelle, les moulins à blé du Pont-Chrétien et des biens sur 

la paroisse de Chasseneuil. 

Vers 1850, l’église devint la propriété du Comte de Poix (pour 330fr + 122fr de frais), 

car le curé Charon de Saint-Marcel qui en avait fait l’acquisition préféra lui en laisser 

l’entretien. 

 Le Comte dépensa 7764 fr pour la remettre en état (plus de 3 millions d’euros2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En 1873-1874, les habitants de Chabenet et du Pont-Chrétien envoyèrent à l’archevêque 

de Bourges deux pétitions pour l’érection de la chapelle en succursale. 

 Le comte de Poix favorable à cette démarche ne voulait cependant pas en abandonner 

la propriété à la commune de Saint-Marcel. 

 
1 - Cercle d’Histoire d’Argenton : correspondance du Comte de Poix et de Mlle de Boisé avec l’archevêché de Bourges. 
- Étude ECCLÉSIA février 1992 
2 Convertisseur INSEE 

Liste des travaux établie par le Comte de Poix en 1850 



Malgré le soutien de l’archevêque de Bourges et son intervention auprès du Préfet, le 28 

décembre 1873 le conseil municipal de Saint-Marcel réuni refusa cette demande, contestant la 

validité des pétitions, « … considérant que la situation financière des habitants du village du 

Pont est déplorable par conséquent hors d’état de faire face aux dépenses résultant de la 

construction d’un presbytère, d’une église, etc., etc. »  

. Trois raisons furent invoquées pour réfuter ces pétitions : 

- L’état de la route entre Chabenet et Saint-Marcel jugé bon, car « …reposant sur un 

terrain caillouteux et sableux permettant aux voyageurs et aux habitants, d’avoir, 

en tout temps, le pied ferme et solide … » 

- Que la population du Pont-Chrétien n’était que de 507 habitants  

- Que la distance séparant les dernières maisons de Saint-Marcel aux premières du Pont 

n’était que de trois kilomètres et demi. 

Jusqu’à sa mort, le 22 octobre 1878, le Comte ne cessa de demander à l’archevêché de 

Bourges la reconnaissance de cet édifice comme lieu de culte. Il fut inhumé dans la chapelle 

dont il était le propriétaire. Une stèle scellée devant l’ancienne porte murée dans le coin nord-

est du chœur en témoigne. 

En 1886, à la demande du maire de St Marcel le Préfet ordonna la fermeture de la chapelle. 

Les habitants des villages du Pont-Chrétien et de Chabenet se mobilisèrent et envoyèrent une 

pétition à la préfecture. Leur demande fut entendue, le préfet de l’Indre annula l’arrêté 

d’interdiction et les offices reprirent. 

Melle de Boisé de Courcenay, nièce héritière du comte, entreprit d’importants travaux sur 

la chapelle et fit construire le presbytère donnant à l’ensemble, l’aspect que nous lui 

connaissons aujourd’hui. Ce n’est qu’en 1906 qu’en mars 1906, qu’un prêtre résidant au Pont-

Chrétien fut nommé. 

En mars 1938, l’expert Georges Rouet de Châteauroux envoyait au Marquis de Nicolay, l’un 

des héritiers de Melle de Boisé, un rapport concernant la valeur de l’église et du presbytère. 

Estimé 108 000 fr, le Marquis proposa à l’archevêché de Bourges de racheter l’ensemble 

80 000 fr. N’ayant pas les moyens de l’entretenir celui-ci déclina l’offre.  

C’est le 19 janvier 1983 que fut établit en l’étude du notaire Jacques Houelleu à 

Châteauroux l’acte de donation entre : 

- La Baronne Geneviève, Aymandine, Marie de Nicolay, épouse de Jacques François 

Desassars de Montgaillard 

- La Baronne Jocelyne, Aymandine Marie de Nicolay épouse de Édouard, Maxime, 

Étienne, Marie de Clebastel 

- Et Mr Raymond, Alexandre Lamort maire de Pont-Chrétien Chabenet 

Cette donation, acceptée par le Conseil Municipal, fut refusée par la Préfecture, car 

contraire à la loi de 1905 (séparation de l’Église et de l’État). Il s’en suivit une longue période 

de tractations (novembre 1977 à janvier 1984) pour qu’enfin, profitant d’une modification de 

la procédure par laquelle les Conseils Municipaux devaient communiquer leurs comptes rendus 

de réunions au Préfet, cette donation soit effective.  

 



1861 22 mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autorisation donnée par l’archevêque de Bourges au Comte de Poix de célébrer la messe 

pendant trois ans, dans la chapelle du château. 



 

1877 : Lettre Melle de Boisé à un ami champenois 
« La Rocherolle 17 juillet 1877 

Chers monsieur et ami, 

Nous espérons que l’indisposition de Mademoiselle du Vernay n’aura 

pas eu de suites, fâcheuses, et qu’elle est guérie maintenant. Elle devra 

se garantir de la fraîcheur qui est assez forte depuis quelques jours. Ce 

matin il pleut ici. Nos foins sont rentrés, mais il y a des bleds3 coupés 

que cela n’arrange pas.  

Je regrette bien que vous ne soyez pas venus nous voir avec Mr et 

Madame Léopold. Il y avait de quoi manger pour neuf, en se serrant un 

peu autour de la table. J’espérais que Léopold nous … ?…..Ses quatre 

garçons avec ses belles filles. J’apprends avec plaisir que nous voterons 

pour le député qui nous sera indiqué par la préfecture. En agissant ainsi 

nous ne verrons pas le candidat républicain élu par 4,200 votes contre 

8 milles conservateurs. 

La chanson des Parisiens dit que l’ouvrier, secouant sa misère, sera 

terrible et ne pardonnera jamais. Le journal du centre devrait nous dire 

si les ouvriers qui ont tondu nos bêtes à laine, et qui ont gagné pour cela 

4 francs par jour outre leur nourriture, ne pourraient pas donner un peu. 

Quand vous aurez occasion de m’écrire, dites-moi, si vous y pensez, 

quel prix gagnera un bon charretier de 21 ans dans les fermes de 

Champagne. 

Ma jeune jument va aussi bien que possible. Comme elle est forte et 

douce, nous la gardons pour l’atteler seule quand sa vieille camarade aura 

disparu. En fait de chevaux on connaît ce que l’on a ; mais on ne sait pas 

ce que l’on achète. 

Je crois que la récolte sera bonne dans nos terres brûlantes, si la 

pluie ne dure pas longtemps. Les ouvriers gagnent 25 francs par semaine 

et nourris. On a tué cinq petits loups dans le bois de Tendu. Leurs jolis 

parasites4 nous ont fort tourmentés depuis un an. 

Je vous souhaite une très bonne vendange. Ma fille vous remercie de 

l’empressement que vous avez mis à remplir son mandat elle se joint à 

moi pour affirmer nos hommages, compliments et amitiés à votre 

entourage, ainsi qu’à Corbilly, Madame la Présidente et la grand Docteur. 

Croyez, cher monsieur, à mes sentiments bien affectueux et 

distingués. 

Comtesse de Boisé de Courcenay   

Un lot de 80 moutons achetés en septembre pour 2,443 francs 

épingle comprise vient d’être vendu pour 3,315 francs plus 30 francs 

dépingle5 total 3,345 francs. Cela fait 18 fr05 de bénéfice pour chaque 

paire de montons. 

Cela présage une bonne foire pour le 23 à Argenton 

 

Note : 1fr Or équivaut à environ 10,16€ en 2018 » 

  

 
3 Ancien nom donné au blé 
4 Les loups et les renards étaient souvent couverts de tiques 

5 Épingle : nom donné au  « pourboire » 



 

1890 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’une des plus anciennes photos de notre commune, probablement réalisée vers 1890. 

Prise en bas du Trait, on y voit Frédérique Poitrenaud, alors propriétaire du château du Petit Broutet, en 

compagnie d’un notaire. Une quinzaine de personnes assistent à cet entretien, disséminées sur cet endroit qui 

allait devenir la place de Verdun. 

Le petit Broutet et sur la Bouzanne les viviers de M.Barbaud 



C’est entre 1848 et 1914 que la plupart des fours à chaux de notre commune furent ouverts. 

En homme d’affaires avisé, le Comte de Poix comprit quel profit il pouvait tirer de 

cette activité et demanda en 1853 l’autorisation d’en construire un, situé au bord de la 

Bouzanne, pour le même usage.  

Trois ans après, en 1856, le Comte demandait l’autorisation d’en ouvrir deux autres 

près de la gare de Chabenet. Il nous en reste aujourd’hui un trou partiellement comblé que 

longe la route du Lac et les fours que nous pouvons encore voir au travers des branches, à 

droite en descendant la route qui menait à la gare.    

L’exploitation de cette carrière fut reprise en 1876 par la société Arbellot et la 

Compagnie de Limoges, qui l’aménagera et portera le nombre de fours à huit. 

En 1895, Mlle de Boisé obtint l’autorisation de construire cinq fours à droite de la 

route des Roches, légèrement en contrebas de la gare de marchandises dont il ne reste 

aujourd’hui que le quai.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’exploitation de cette carrière, reprise vers 1925 par 

Eugène Segaud, perdurera jusqu’en 1955. Cette 

entreprise semi-industrielle employa près d’une vingtaine 

d’ouvriers. 

En 1902, la comtesse de Boisé ouvrit une autre carrière aux pieds de la commanderie des 

Roches, sur la rive droite de la Bouzanne, qui aujourd’hui disparaît sous les branches.  

 

 

La carrière près de la gare de marchandises 



Croquis de la chapelle du XIIIe siècle 

1896 : le 17 février 

Lettre recommandée avec accusé réception de Melle de Boisé donnant un terrain pour y construire le cimetière, 

adressée à : 

 

« Monsieur Dollidiers Alexandre 

Adjoint au Maire de St Marcel 

pour la section du Pont 

au Pont-Chrétien 

par Argenton s/Creuse 

Indre » 

 

« Le 17 février 1896  Château de Chabenet 

 Par Argentons/Creuse 

 Indre 

 Monsieur l’Adjoint, 

J’ai l’honneur de vous 

déclarer que j’ai signé la pétition 

qui a été faite pour obtenir un 

cimetière pour la section du Pont 

dont vous faites partie, et que 

pour en favoriser la réussite 

je fais l’abandon à perpétuité 

d’une portion de terrain situé 

à la séparation des routes et où 

je fais élever dès à présent des 

murs de clôture pour le cimetière projeté. 

Agréez, Monsieur l’Adjoint 

L’assurance de ma considération. 

 

Mr Dollidiers, Alexandre, conseiller 

de la section au Pont et adjoint au  

Maire de St Marcel » 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



Plans et dessins exécutés par l’Architecte Alfred Trollier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1898 : 25 janvier, une pétition au Préfet pour notre chapelle 

Nous étions PITOLATS, car notre commune était Saint Marcel… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



1898 : La suite de la pétition 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1903 : 19 février 

Lettre de la Baronne du Roy de Chaumaret à Raymond Rollinat 

À propos de la noyade des ouvriers pendant la construction du viaduc.6 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

« Ma tante dit 

que 8 seulement 

périrent elle 

se rappelle 

avoir vu 

les cercueils7 » 

 

 

 

 

 

« De Reignoux menuisier natif d’Argenton 

Lors de la construction du viaduc et du tunnel de Chabenet, Reignoux dont le père travaillait dans la 

corporation des tailleurs de pierre lui entendit souvent conter maintes aventures entre les chiens et les loups. 

Entre autres, une fois 13 hommes d’une des deux bandes rivales étaient poursuivis par leurs ennemis plus 

nombreux et armés d’outils. 

Les assaillis n’ayant que des bâtons et comprenant qu’ils succomberaient sous le nombre gagnèrent la Bouzanne 

en avisant une barque dans laquelle ils sautèrent. Mais la barque trop chargée s’enfonça aucun ne sachant nager 

ils furent tous noyés et enterrés Argenton. » 

 

 

 

 

 
6 Cercle d’Histoire d’Argenton-sur-Creuse 
7 Il semblerait que 9 ouvriers se noyèrent : le 20 avril à 18h15 : 2 maçons, 3 vignerons (dont 1 de 

Chabenet, jean Marandon) et 4 journaliers. (réf. Bulletin No 18 du Cercle d’Histoire d’Argenton) 



Cadastre de 1840 ; la parcelle du cimetière 

1903 : 3 mars 

Après 7 ans de réflexion, le maire de Saint Marcel accorde un cimetière aux habitants de 

Pont-Chrétien Chabenet. 
 

« Monsieur le Préfet, 

 

Par décret présidentiel, je suis autorisé 

accepter, au nom des sections du Pont et Chabenet, 

la donation d’un cimetière par Melle de Boisé à ces 

dites sections. 

Je vous serais très reconnaissant de me faire 

connaître ce que j’ai à faire dans la circonstance. 

  J’ai lieu de croire que les cérémonies religieuses, 

s’il y a lieu, continueront à se faire à St Marcel. 

  Il ne peut en être autrement.   La chapelle privée, 

qui n’aurait pas dû être rouverte au Culte public, ne 

peut en servir : elle renferme des sépultures 

particulières. 

  S’il en était autrement, avec le projet de 

construction d’un groupe scolaire, il n’y aurait plus 

qu’à les ériger en commune : ce à quoi ils tendent. 

  Daigner agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance 

de mes sentiments respectueux et très dévoués, 

  Le maire de St Marcel 

 

À Monsieur le Préfet de l’Indre à Châteauroux » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 Janvier 1905 

Un fait divers signalé au tribunal de Châteauroux 

 
« Le 25 janvier courant vers quatre heures quarante 

minutes du soir, un ouvrier poseur auxiliaire a trouvé 

sous le tunnel de Chabenet (Indre) à 160 mètres de 

l’entrée du dit tunnel, entre le rail gauche et la 

muraille, un paquet composé d’un papier d’emballage 

de couleur jaune, d’une toile cirée de couleur marron, 

d’une serviette maculée de sang et d’un vieux jupon 

en coton et contenant un enfant nouveau-né du sexe 

féminin. 

Des ouvriers poseurs n’ayant cessé de circuler 

sous le tunnel, il paraît constant que le paquet a été 

jeté sur la voie du train No 2 partant de Limoges à 

midi 59 et arrivant à Paris à une heure 52 du matin. 

Prière à M.M. les officiers de police judiciaire de 

vouloir bien rechercher activement l’auteur de cet 

acte criminel, et notamment si dans leurs 

circonscriptions on a constaté qu’une femme ou fille 

aurait accouché clandestinement et tout récemment. 

Châteauroux, le 27 janvier 1905 

Le Juge d’Instruction 

L .Belleau » 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les vendanges des vignes de la Demoiselle de Boisé au château de Chabenet en 1906  



La classe 1908 

1908 - La société de tir et la conscription 

 

La société de tir « L’Espoir » a été fondée le 21 janvier 1908 dans le bourg du Pont-

Chrétien (rattaché à la commune de Saint Marcel). Cette association scolaire et postscolaire 

était dévolue au concours de tir et à ce titre avait été agréée par le ministère de la guerre le 

5 juillet 1909. 

Elle organisait chaque année une fête, ainsi que des entraînements pour les sociétaires. 

C’était au moins jusqu’en 1940, la fête la plus populaire du village. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 2 Allée du Broutet Le Trait 



1910 Le 6 décembre 

L’inventaire précédant la séparation des territoires du Pont-Chrétien Chabenet de 

ceux de St Marcel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1911 Le 4 septembre 

Extraits des cahiers de Raymond Rollinat8 

Incendie 230 000 fagots à Chabenet  

L’été de 1911 fut sec et très chaud ; souvent le thermomètre 

marqua 35° centigrades à l’ombre et même plus. Le lundi 4 

septembre par une température de 34° à l’ombre, la générale se 

fit entendre par les rues de la ville et le bruit courut qu’un 

incendie formidable dévorait les immenses tas de fagots mis en 

réserve pour l’usage des fours à chaux non loin du pont de 

Chabenet et que les pompiers d’Argenton allaient s’y rendre.  

Des amis et moi nous nous rendîmes rapidement en automobile sur les lieux du sinistre 

duquel il était difficile d’approcher tellement la chaleur était intense ; à 4 heures du soir, le 

feu s’étant déclaré environ une heure avant, il ne reste plus guère des 130 000 fagots qui 

composaient les réserves des fours le feu été combattu par de nombreux cultivateurs qui 

l’empêchaient de se propager aux haies et aux vignes, et par une des pompes ms à incendie du 

château de Chabenet. Le spectacle était grandiose d’immenses tourbillons de flamme et de 

fumée s’élevaient dans l’air, à tel point que les bouchers d’Argenton qui revenaient de la foire 

de Saint-Gilles crurent, du point de vue sur la route de Saint-Benoît Dussault à Argenton, que 

tout le village de Chabenet brûlait. 

 Les pompiers d’Argenton restèrent à Chabenet jusqu’à une heure avancée de la soirée. Des 

vignes et des haies voisines eurent très fortement à souffrir de la proximité de cet énorme 

brasier dont il ne restait le lendemain, qu’une très légère couche de cendres.  

En mai 1912 

Il était usage de compter les heures de minuit à midi en les faisant suivre du mot « matin 

» et de midi à minuit en les faisant suivre du mot « soir » ; les heures de midi et de minuit seul 

il n’était suivi d’aucun qualificatif. À l’avenir on ne dira plus « 3h du matin », « 5 heures du soir 

», mais bien à 3h et 17 heures ce qui supprimera les mots de matin et de soir. 

On se fait si difficilement à cette nouvelle méthode qu’on surprend des gens à compter sur 

leurs doigts lorsqu’on leur parle de la réunion qui doit avoir lieu à 14h, du train de 18 heures, 

etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
8 Cercle d’Histoire d’Agenton : Raymond Rollinat naturaliste argentonnais (1859-1931) fut le témoin de tout ce qui se passait 
dans sa ville et alentours. 



Deux photos Eugène 

Hubert archiviste 

départemental de 

l'Indre (1866-1940) 
 

En juillet 1912 

L’agglomération du Pont-Chrétien et celle de Chabenet formeront désormais une nouvelle 

commune. En juillet 1912 le JO donne le texte de la loi d’après lequel la commune de Saint-

Marcel sera désormais divisée en deux communes ayant pour chef-lieu Saint-Marcel et le 

Pont-Chrétien et qui porteront les noms de « Saint-Marcel » et « le Pont-Chrétien ». C’est le 

22 septembre 1912 qu’eurent lieu les élections pour nommer les municipalités des deux 

communes à Saint-Marcel la liste Gourbaud Macquin passa toute entière ; au Pont-Chrétien ce 

fut celle de Monsieur Baronnet Thomas, lequel devint, quelques jours plus tard, le premier 

maire de la nouvelle commune. 

Depuis longtemps je connais Baronnet ; cela remonte à l’année 1891, alors que nous avions 

été appelés à Tours pour une période d’exercice des escadrons territoriaux de la neuvième 

région, lui comme trompette de dragon et moi comme brigadier de hussards sortant des 

chasseurs. À partir de cette époque, nous fûmes presque des amis et bien des fois notre 

conversation roula sur le mouvement séparatiste qui existait dans la commune de Saint-Marcel 

et dont le premier acte remontait à l’année 1874, époque à laquelle fut faite une première 

demande de séparation. Une seconde demande fut présentée, sans succès, en 1895. 

Cependant, les habitants des hameaux de pont chrétien et de Chabenet commencèrent à se 

libérer de la servitude du chef-lieu situé à 4 km de distance et cela surtout avec l’aide de 

Mademoiselle de Boisé de Courcenay, la richissime propriétaire du magnifique château de 

Chabenet. 

L’agglomération de Pont-Chrétien obtint le sectionnement électoral. Depuis lors, les 

habitants du Pont-Chrétien et de Chabenet votèrent au Pont et nommèrent 7 conseillers 

spéciaux. Un cimetière, créé en bordure de la route de St Gaultier à Argenton fut placé entre 

les deux hameaux du Pont et de Chabenet. Cela n’alla pas tout seul, ainsi qu’en témoigne un 

imprimé dont Monsieur Baronnet m’a offert un exemplaire : « Les conseillers de Saint-Marcel 

on fait tous leurs efforts, inventé 1000 prétextes, soulevé des difficultés innombrables pour 

que le cimetière soit refusé par l’administration ; et cela sans une pensée d’humanité pour les 

gens obligés de transporter les corps par tous les temps, pluie, vent, neige, verglas en hiver, 

soleil brûlant, orage en été. Et quand le cimetière autorisé fonctionna, ses produits, c’est-à-

dire 4 à 500 fr. par ans, furent encaissés par Saint-Marcel. Saint-Marcel encaisse tous nos 

produits : cimetière, foire du Pont, etc. Saint-Marcel ne dépense rien pour nous ! Nous voulons 

administrer nos revenus nous-mêmes ! » À force de récriminer, les dissidents finir par avoir 

gain de cause et à s’affranchir de la tutelle de Saint-Marcel. 

 

 

 

 

 

 



1912 : 11 juillet 

L’acte de naissance de notre commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1912 

L’action de Thomas 

Baronnet aidé de 

Jacques Sadron 

(instituteur) porte ses 

fruits : délimitation de 

la commune de Pont-

Chrétien Chabenet 

 

1912 : 26 octobre 

Une des premières délibérations du Conseil Municipal de la commune de Pont-Chrétien 

Chabenet : location d’une maison pour l’installation d’une mairie.  

  
« Présents : M Baronnet, Gleyrose, 

Beaujard, Pascaud, Rivet, Mondon, Dolidier, 

Perrin. 

Absent : Mr Portrait. 
  Le maire a exposé ce qui suit : 

 La nouvelle commune de Pont-Chrétien 

Chabenet a besoin d’un local pour faire une 

salle de mairie. Or il se trouve qu’en ce moment 

la maison d’habitation où se trouvait installée 

l’ancienne école est vacante ; cette maison 

convenant bien pour l’installation d’une mairie, 

Mr le maire propose donc de la louer. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil par sept 

voix décide de louer ladite maison pour une 

durée d’un an (renouvelable si besoin est) et 

pour le prix de deux cents francs par an. Il est 

entendu que la propriétaire Mlle de Boisé fera 

faire les réparations nécessaires. 

 Délibéré en séance les jours, mois et susdits. 

 

Pour expédition conforme, le maire du 

Pont-Chrétien Chabenet » 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plan de la mairie dressé le 14 décembre 1924 et approuvé par arrêté préfectoral le 

2 janvier 1925 (archives de l’Indre) 
 

1921 : La classe du certificat d’études  
 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le garde-chasse de la comtesse 

Mr Dubois 

 

Baptiste Huguet cocher de Mlle de Boisé 

Épicerie Portrait 

Elle était à l’intersection de la 

rue du Rocher et de la rue 

Principale à Chabenet 

 

Chabenet, rue Principale – Jacques Laverdant dans les bras de sa mère. À droite la voiture et le 
docteur Amat de St Gaultier 

 

 



Joseph1921 : novembre 

Discours de Thomas Baronnet pour l’inauguration du monument aux morts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’église (fonds 

Charraud 

 1926 : 26 février 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



1929 : 23 décembre - L’éclairage public (archives de l’Indre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1932 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1932 : 17 janvier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1940 

 (Communiqué par Pierre Brunaud : Archives cote PR225 Art 56) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Années 40 

 

Chabenet   Les fermes   
Limet Les Boutets Minotiers   
Taupin Bel air- chemin du Boutet Maroquinier Les Lutons Rogier, Courtillet 

Segaud Eugène Route du Lac Bel-Air Fours è chaux La Reverderie 
Feignon-Delacoux-
Babin 

Segaud Marcel Rue de la gare Divers-Charbon 
Les Grandes 
Roches Prot 

Luret Louise Rue de la gare Café La Garderie Cédelle 

Gautier Georges Route du Lac 
Beure Œufs 
Fromages Les Roches Volant-Rouet-Coulon 

Blanchet Rue Principale Jouets en peluche La Baronne Touzet-Gautier 

Maquin Rue Principale Maréchal Ferrand Les Prins  
Pernin Alphonse Rue Principale Facteurs   
Bouchaud Pierre La Fonfragne Vigneron   
Tissier Thérèse Rue Principale Café   
Prot Rue Principale Boulanger   
Alignet Marcel Rue Principale Maréchal Ferrand   
Alignet Guite Rue Principale Café  

 

Pernin Laverdant Rue Principale Boulanger-Resto-Epicerie-billard et dance  

Huguet Angèle Rue Principale Couturière   
Antigny Rue Principale Tailleur   
Portrait Rue Principale Épicerie   
Goudin  Rue de la Bedate Charron   
Barbat Rue du Rocher Serrurier   
Prin Allée du Parc Médecin   
Dupuis Le Chaix Torréfacteur- Chicorée  
Willème Château Industriel   
Feignon Moulin de Chabenet Maquignon   
Brochet-Thomas Tavaine  Menuiserie   
     
Pont-Chrétien     
Beaujard Maçon Pacton Menuisier  
? Repasseuse Simoulin Fermier  
Grosset Coiffeur Guichard Épicerie coopérative 

Defressine Cordonier  Auroy Camille Élevage de Porc  
Fanchette Épicerie Lamort Minotier  
Beaujan Camille Maçon Lamort Raymond Aliment bétail  
Beaujan Raymond Maçon Scholl Désiré Serrurier  
Seguin frères Couvreurs Bridoux Boulanger  
Margou Georgette Brodeuse Pichonnet Camille Menuisier  
Bouchetal Maçon Huet Sabotier  
Poitrenaud Anatole Assurances Laverdant E. Maçon  
Fauduet A  Agriculteur Dolidier Marie Café Bois charbon 

Perchaud 
Tonnelier (garde 
champêtre) Hospital Hotel Resto Ciné Bal billard 

Prot Mélanie Couturière Prot Jean Coiffeur  
Bridoux Marie Café Pichonnet A. Café Bal  
Baronnet Eugène Hôtel-restaurant-tabac Moreau Garagiste  
Hebert Boulanger Dolidier Marie Épicerie  
Puydupin Boucher Masnada Garde champêtre 

Boureau  Charcutier Hardy Garde champêtre 

Guillot Ernest Charcutier Brisson Joseph Menuisier  
Barbaud Charron    

 

 

 

 

 

 

M. & Mme Jamet maîtres d’Ecole 

La classe de M. Jamet 

Les w.c. de la cour des garçons 

L’école publique de 

Pont-Chrétien 

Chabenet 

(3 photos M.Kalter) 

Liste des activités des habitants de la commune établie par Solange Laverdant en septembre 2019 



1944 

1939-1945 Notre commune dans la guerre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les œuvres d’art cachées au château de Chabenet  

Note : Jacques Jaujard, le directeur des musées de France et 

Georges Salles, conservateur du musée Guimet de Lyon, 

demandent à Leroi Gourhant d’accompagner et de surveiller les 

œuvres du Louvre qui sont repliées dans le château de Valençay. 

Parmi ces œuvres, la Vénus de Milo et la Victoire de 

Samothrace. À Chabenet sont transférées les collections du 

duc d’Harcourt et celles du musée des Beaux-Arts de Rouen. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



Les Tréteaux du Pont le 5 septembre 1943 à Thenay (archives Paulette Barbot)  
 

1939-1945 : Notre commune dans la guerre 

Les Tréteaux du Pont 

Après la création d’un groupe folklorique « La Yéyette » par Jean Vacher, sous l’impulsion 

de Lionel Jamet, instituteur, fut fondé, fin 1940, un groupe intitulé « les Tréteaux du Pont » 

destiné à organiser les fêtes au profit des prisonniers de guerre de la commune.  

Il comprenait plusieurs sections : 

- Une section théâtrale dirigée par Jean Hyvert,  

- Une section théâtre patoisante dirigée par Lionel Jamet,  

- Une section lyrique dirigée par Jeannette Moreau Lamort,  

- Une section chorégraphique dirigée par Cléo de Mérode et Jacqueline Laroze-Vacher, 

- Une section folklore dirigée par Jean Vacher. La présidence du groupe fut assurée 

par Raymond Lamort. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-Cléo de Mérode, 2-Mme Jamet, 3-M.Jamet, 4-Mme Fauduet(de Couët), 6-Gaby Roulet, 7-

Raymond Lamort, 8-Lucette Berthias, 9-Raymond Souedet, 10-Jeannette Maquin, 11-M.Guai, 

12-Marguerite Lasnier, 13-M.Feignon, 14-Paulette Barbot, 15-Jean Vacher, 16Jeannette 

Lamort, 17-Françoise Segaud, 18-Melle Huguet, 19-Jacques Laverdant, 20-Mme Lerat 

 

 

 



Lettre du ministre de l’air ordonnant la construction de l’usine (archives de l’Indre) 

 

Projet de construction conservé aux archives de l’Indre, daté 20 février 1940 

1940 : La construction de l’usine Willème (archives de l’Indre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 3 janvier 1940, le ministre de l’air du cinquième gouvernement Daladier, Guy La Chambre (député de 

gauche d’Ille & Vilaine) décide de faire construire à Chabenet des ateliers destinés aux fabrications de son 

département. Assez bizarrement les instructions du ministre de l’air, prévoient dans cette même lettre que 

ces bâtiments une fois terminés seront remis aux établissements Willème de Nanterre, l’un des plus importants 

constructeurs français de camions. L’entreprise Desbarres d’Argenton commence les travaux le 14 mars 1940, 

lesquels sont interrompus par l’invasion allemande. Ils reprennent en mai 1942 sous le gouvernement de Vichy 

et s’arrêteront en septembre 1943 par manque de ciment et de fer à béton. Les travaux seront achevés au 2e 

semestre 1945 sous le gouvernement de Charles de Gaulle.   



Le viaduc de Chabenet  

1944 – 1945  

(Cercle d’Histoire d’Argenton) 

Le 7 juillet 1944, Paul Demay est nommé commandant de la compagnie 2202 avec le grade de lieutenant. Il 

est contre le dynamitage du viaduc et le sabotage du tunnel, mais le 31 juillet 1944, c’est un autre groupe de 

maquisards, peut-être ceux de Cluis, qui se charge de faire partiellement sauter la quatrième arche rive 

gauche. Les dégâts limités seront très rapidement réparés. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le groupe de maquisards 

est commandé par Paul 

Demay 
 



Le pont de Saint-Marin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Pont-Chrétien,, rue des Volets : le pont de Saint Marin détruit et en 

reconstruction ( archives J.P.Tissier) 



1945 : La fin de la guerre 

Les maquisards et les filles de la commune au moulin de Chabenet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le maquis de Chabenet 

(Cercle d’Histoire Argenton) 



1945 : La division Leclerc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En mars 1945 la 2e DB fait halte dans la région. Une prise d’armes à lieu à Argenton au 

stade des Marais, pendant laquelle le Général Leclerc décore Philippe de Gaulle, le fils du 

futur président de la République. Plusieurs gradés de cette division sont logés au Château 

de Chabenet, dont le colonel Rémy9. La division repart, mais est remplacée courant juin 

par une centaine d’hommes10 commandés par le Général de Larminat. Ils sont rejoints par 

quelques Anglais de la Royal Artillery avec qui Jacques Laverdant travaillera bien après la 

fin des hostilités. 

L’armistice du 8 mai 1945 met fin à la guerre ; presque tous les samedis, on danse 

au château. L’Assemblée (la fête) traditionnelle de Chabenet en juin prend cette 

année-là une ampleur tout à fait exceptionnelle.   

 Ces jeunes soldats, stationnés au 

château, envahissent les samedis soir les 

rues d’Argenton ; ce qui n’est pas sans créer 

quelques troubles publics justifiant plusieurs 

lettres du préfet au commandant anglais 

l’intimant de mieux surveiller ses hommes qui 

s’enivrent et déclenchent régulièrement des 

bagarres7. La guerre terminée, plusieurs 

prisonniers allemands resteront quelques 

temps employés aux fours à chaux Segaud et 

dans les fermes environnantes. Deux d’entre 

eux se marièrent à des Pontcabanoises.  

 

 
9 Il ne s'agit pas de l'écrivain : Bulletin du Cercle d'Histoire d'Argenton  22 nov. 2005, mais d'un homonyme. 
10 Témoignages locaux. 

Chars de la 2e DB à Chabenet (photo Cercle d’Histoire Argenton) 



1945 : 21 janvier 

Café, restaurant, hôtel, bureau de tabac et poste d’essence (épicerie Baronnet) où on 

trouvait en plus des denrées alimentaires, des articles aussi divers que les journaux, la 

mercerie, les jouets pour enfants. Avant les États-Unis d’Amérique, les Pontcabanois avaient 

inventé le concept du « drugstore américain ».… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Raymond & Marie Dolidier-Ripi & La P’tite Marie) 

(photo M.Kalter) 



1946 (journal inconnu) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Photo Eugène Hubert probablement des années 20 

(Cercle d’Histoire d’Argenton) 

1949 La foire du Pont (journal inconnu) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.R. 

Le 7 août 1951 



1950 : La mission catholique 
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  Cette mission catholique fût organisée par le curé 

Lemoal, curé de la paroisse du Pont-Chrétien 

Chabenet. Il était originaire d’un petit village breton 

près de Scrignac dans le Finistère.  

À sa demande deux missionnaires dirent des messes 

tous les jours pendant plus d’une semaine, auxquelles 

assistèrent de nombreux Pontcabanois. Témoignage 

de cette évangélisation une croix, fabriquée par 

Camille Pichonnet menuisier au Pont-Chrétien fut 

plantée. Elle existe toujours en 2019. 



1956 : Le 5 novembre 

Raoul Bouchetal est né le 4 juin 1898 au Pont-Chrétien, il entre à la librairie Hachette 

en 1911 à l’âge de 13 ans. Il gravira tous les échelons et restera plus de cinquante ans dans 

cette société qui fut pour lui son école.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le gymkhana du tonnelier… 

1957 : Pour la Pentecôte, la fête et le Grand Prix de Chabenet 

(Archives A. Gautier) 

 

(archives A.Gautier) 

 

Remise des prix au vainqueur : Colette 

Marandon & Jacqueline Hémery 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

Mr Montmarchet (Photo Marion 

Kalter) 

 

Sur le pont de Chabenet les filles 

Willème en vacances au château 

 

 

Le manège Méjean 

Janine Bethias & Jean Prot 



1957 : 6 juillet Acte de baptême des habitants de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Première esquisse dessinée 

par Jacques Laverdant 

Le castel du Broutet – 1893 L’ILLUSTRATION du 19 août 

1Le blason officiel 

 

1957 : Les armoiries de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Au gué du Boutet avant la passerelle : Alain Gautier, Aline 

Dacosta dans les bras de Pierrot Tissier, Jean-Pierre Caux 

Le Boutet 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 René Luret et sa mère Marie-

Louise (photo Marion Kalter) 

 

René Luret (photo Marion 

Kalter) 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Limet & Marion Kalter dans la cour du moulin du Boutet 

(photos Marion Kalter) 

 

 

Le moulin du Boutet le tunnel et le viaduc (Photos Marion Kalter) 

 



Les serres du château de Chabenet vendues 

par M.Billon (Photos Marion Kalter) 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1957 : Les Tréteaux du Pont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 : la mairie s’installe  

 

 

 

 

 

 

 

 



De gauche à droite : Jean, Jacques, Pierrot et Frédérique 

Les vendanges 

Chez Jean Tissier (photos M.Kalter) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chez Jean-Paul Tavaine 

(Archives J.P.Tavaine) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mr Montmarchais à gauche et ci-dessus 

(photo Marion Kalter) 

Chez E.Segaud ferme Bel-Air 

(archives M.et A.Lagonotte) 



Les chais (photos A.Gautier) 

Les chais étaient les bâtiments dans lesquels le vin produit par les raisins récoltés dans 

les vignes du château était élaboré et stocké. Leur taille laisse deviner l’importance de 

cette activité qui employait la majorité des villageois de Chabenet (voir photo page 31). 

 

 

 

 

 

 

 

Le bâtiment ci-dessus exploite la pente du terrain. 

Il est construit sur trois niveaux dont deux étaient 

accessibles de plain-pied.  

La récolte était déchargée au deuxième niveau 

(photo en haut à gauche) ou elle était pressée. Des 

trappes aménagées dans le sol permettaient le 

chargement de cuves dans lesquelles la grappe 

macérait.  

 

Une fois tiré le vin était stocké dans les caves voûtées accessibles au premier niveau.

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier niveau : un 

escalier et les caves 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pendant la guerre de 1939/45, le château appartenait à Louis Willème un industriel qui 

fabriquait des camions ; une partie des usines de la maison mère, située à Nanterre y furent 

déménagées et les machines installées dans les dépendances. Ce qui explique la présence 

des poulies de transmission.  

Deuxième niveau et à gauche les combles 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nappe du moulin de Chabenet 

(Photo Marion Kalter) 

 

Février 58 : Pierre Tissier sur la nappe 

gelée du moulin de Chabenet 
(archives P.Tissier) 

La carrière et les fours à chaux 

du moulin de Chabenet 

 (archives A.Gautier) 



 


